




CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNICIPALFÉ DE CANTLEY

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 643.21

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 269.05 AFIN DE PERMETTRE
LES CLASSES D'USAGES * VENTE DE PRODUITS HORTICOLES * ET

* TRANSFORMATION DE PRODUITS AGRICOLES . DANS LA ZONE 17-A

CONSIDÉRANT QUE ta Municipatité de Canttey souhaite valoriser Le parc
géologique situé sur le lot 2 619 095 avec rn projet de coopérative agricole;

CONSIDÉRANT QUE te projet propose des usages nécessitant une modification
au Règtement de zonage numéro 269-05;

CONSIDÉRANT QUE te Règtement de zonage numéro 269-05 est en vigueur
depuis [e 15 septembre 2005;

CONSIDÉRANT QUE te comité consuttatif rl'urbanisme (CCU), lors de sa séance
ordinaire tenue [e 21 avril 2021, a pris corrnaissance du projet de règlement et
recommande son adoption;

CONSIDÉRANT QUE [e conseil municipat est d'avis que [e projet de modification
règlementaire est opportun;

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion 2021-MC-193 du Règtement numéro 643-21
a été donné lors de [a séance ordinaire du conseil tenue te 11 mai 2021;

CONSIDÉRANT QU'à sa séance ordinaire du 11 mai 2021, [e conseil a adopté, par
sa résotution numéro 2021-MC-194, te premier projet de règtement
numéro 643-21 modifiant [e Règtement de zonage numéro 269-05 afin de
permettre les ctasses d'usages * Vente de produits horticotes o €t
* Transformation de produits agricotes . dans [a zone 17-A;

CONSIDÉRANT qU'à ta suite de la parutiorr [e 20 mai 2021 d'un avis pubtic aux
personnes intéressées, une consuttation éc:rite a été tenue;

coNslDÉRANT QUE [e second projet de règ;tement numéro 643-2l comprend des
dispositions susceptibtes d'approbation réfrirendaire;

EN CONSÉQUENCE, [e conseil décrète ce qrri suit :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.
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Signée à Canttey te 9 juin 2021

Stéphane Parent
Directeur générat et secrétaire-trésorier

ARTICLE 2

La gritte des normes de zonage, identifiée comme annexe B à t'articte 2.2 du
Règlement de zonage numéro 269-05, est modifiée en ajoutant :

. [e symbote .. . ,, €t [e texte " (21). dans [a case à l'intersection de [a

cotonne 17-A et la ligne 22 intitutée. Vente de produits horticoles .;

. te symbote .. . ,, et [e texte * (21). dans [a case à l'intersection de [a

cotonne 17-A et [a ligne 42 intitulée * Transformation de produits
a$ricotes ';

o [a note * (21) Dans cette zone, seutes les activités d'entreposage, de
conditionnement, de transformation et [a vente de produits agricotes
provenant de l'exploitation du producteur ou accessoirement, de ceux
d'autres producteurs, sont autorisées conformément aux dispositions de [a
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 'dans la section
intitutée " Notes -i

le tout tel que montré à l'annexe 1 du présent règtement.

ARTICLE 3

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
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IL
Madeteine Brunette
Mairesse

Stép Parent
Directeu r générat et secrétaire-trésorier

EXTRAITS DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseiI municipal tenue te 8 juin 2021 dûment convoquée
et à laquelte it y avait quorum
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